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Civ. 1e, 30 juin 2004, n° 01-03248, 01-15452

Pourvois n° 01-03248, 01-15452

Motif : "Le droit à un procès équitable consacré par l'article 6 de la Convention européenne des droits de
l'homme relève de l'ordre public international au sens de l'article 27 de la convention de Bruxelles du 27
septembre 1968, modifiée, le moyen tiré de la contrariété à l'ordre public ne devant être considéré que dans les
cas exceptionnels où les garanties inscrites dans la législation de l'Etat d'origine et dans la convention de
Bruxelles n'ont pas suffi à protéger le défendeur d'une violation manifeste de son droit de se défendre devant le
juge d'origine ; qu'en l'espèce, la procédure devant la High Court a été suivie selon les règles de droit applicables,
que M. X..., régulièrement assigné, n'a pas comparu ni ne s'est fait représenter, que l'injonction pouvait être
modifiée ou rapportée sur sa demande avant même qu'il n'encoure l'éventualité d'une sanction pénale de sorte qu'à
aucun moment, M. X... n'a été privé du droit de se défendre en justice devant les tribunaux britanniques".
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